
 

 

Protégé B une fois complété 
Juillet 2020 

Attestation d’un changement au plan du lieu nécessitant une approbation 
 

Tous les champs dans ce formulaire sont obligatoires. 
 

Attestation 
 
Je, soussigné, atteste qu’en ce qui concerne le plan du lieu pour lequel une ou des modifications sont demandées : 
 

• Le lieu continue de répondre à toutes les exigences applicables en matière de sécurité physique en 
vertu de la partie 4 du Règlement sur le cannabis. 

 
• Les activités autorisées, en lien avec le cannabis, sont menées uniquement sur des lieux qui 

répondent à toutes les exigences applicables en matière de sécurité physique, en vertu de la partie 4 
du Règlement sur le cannabis, qui s’applique aux activités menées. 

 
• Les bonnes pratiques de production mises en place dans le cadre du ou des changements au plan du 

lieu répondent à toutes les exigences applicables en matière de sécurité physique en vertu de la 
partie 5 du Règlement sur le cannabis. 
 

• Le ou les changements apportés au plan du lieu ont été intégrés et peuvent déjà être mis en œuvre. 
 

• Toutes les exigences relatives à la tenue de dossiers qui s’appliquent en vertu de la partie 11 du 
Règlement sur le cannabis continueront d’être respectées. 
 

• En ce qui concerne les licences de micro-transformation, de micro-culture, et/ou de culture en 
pépinière, le soussigné continuera de respecter les seuils respectifs  
 

• Je sais que les déclarations ci-dessus ne constituent pas une liste exhaustive des exigences relatives 
aux activités liées au cannabis. 
 

 Nom du responsable principal (en lettres moulées) : 
 
 
Signature du responsable principal : 
 
 

Date : 
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